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AGGELOS 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 88 424 euros 
Siège social : 21 rue Grateloup 

33800 BORDEAUX 
411 234 156 RCS BORDEAUX 

 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE  

DU 28 JUIN 2024 
 
 
Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 
décembre 2023 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter 
le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2023 s'élevant à 16 948,25 euros de la 
manière suivante : 
 

 Bénéfice de l'exercice ...........................................................................  16 948,25 euros  
 

 Affecté en totalité au compte « report à nouveau » 
-104 358,96 euros ...................................................... 16 948,25 euros 

 
 
L'Assemblée Générale constate que les résultats de l'exercice ne permettent pas de 
reconstituer les capitaux propres de la Société, lesquels demeurent en conséquence 
inférieurs à la moitié du capital social. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été 
distribué au titre des trois exercices précédents. 
 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 28 juin 2024 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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